
REGLEMENT DES ÉLECTIONS Conseil Municipal des Jeunes
Commune de Saint-Zacharie

Article 1 – Objet
Le présent règlement définit les modalités d’organisation des élections du Conseil Municipal 

des Jeunes (CMJ) de Saint-Zacharie.

Article 2 – Public concerné
Sont concernés :

· Les élèves résidant à Saint-Zacharie
· Scolarisés en CM1, CM2 ou 6e

Les élèves résidant à Nans-les-Pins ou Plan d’Aups ne sont pas éligibles.

Article 3 – Composition
· 3 titulaires + 3 suppléants par niveau
· CM1 / CM2 / 6e 
· Total : 18 jeunes

Article 4 – Conditions d’éligibilité

· Résider à Saint-Zacharie
· Être en CM1, CM2 ou 6e 
· Fournir autorisation parentale

Article 5 – Candidature
Dossier comprenant :

· Fiche candidature
· Autorisation parentale

Article 6 – Vote
· Vote secret
· 3 choix maximum
· Vote par niveau

Article 7 – Résultats
· 3 premiers par niveau : titulaires
· 3 suivants par niveau : suppléants

Article 8 – Engagement
Les élus issus de ce scrutin s’engagent à participer activement aux réunions et projets.


